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Question	problématisée	revolution	francaise

Comment	la	souveraineté	nationale	s'est-elle	affirmée	en	France	de	1789	à	1792	?	Vous	pourrez	réfléchir	aux	évolutions	du	régime	politique	français,	à	la	question	de	la	citoyenneté,	ainsi	qu'aux	temps	forts	marquant	l'affirmation	de	cette	souveraineté.	Réponse	à	une	question	problématisée	(10	points)La	période	1789-1792	correspond	à	une	rupture
révolutionnaire	majeure	en	France.	En	effet,	le	pouvoir	politique	est	progressivement	transféré	à	la	nation,	c'est-à-dire	une	entité	abstraite	et	indivisible	formée	de	l'ensemble	des	citoyens.	Comment	la	souveraineté	nationale	s'est-elle	affirmée	en	France	de	1789	à	1792	?	Dans	un	premier	temps,	le	régime	politique	français	a	connu	de	multiples
évolutions	sur	la	période.	Ces	évolutions	sont	autant	d'étapes	dans	l'invention	de	la	citoyenneté,	perceptible	à	travers	la	question	du	vote.	Enfin,	plusieurs	temps	forts	marquent	l'affirmation	progressive	de	la	souveraineté	nationale	entre	1789	et	1792.Dans	un	premier	temps,	le	régime	politique	français	connaît	plusieurs	évolutions	entre	1789	et
1792.Jusqu'en	1789,	la	France	est	une	monarchie	absolue,	c'est-à-dire	un	régime	politique	où	le	roi	détient	tous	les	pouvoirs	et	n'est	contrôlé	par	aucune	institution.	La	France	de	l'Ancien	Régime	est	également	une	société	d'ordres	inégalitaire.	Une	grande	partie	de	la	population	paie	seule	de	lourds	impôts	qui	se	révèlent	pourtant	insuffisants	pour
résoudre	la	crise	financière	qui	secoue	l'État	français.	Ainsi,	le	contexte	du	déclenchement	de	la	Révolution	française	est	marqué	par	une	montée	des	contestations.Pour	faire	face	à	cette	crise,	le	roi	Louis	XVI	convoque	les	États	généraux	à	partir	du	5	mai	1789.	Les	députés	du	tiers	état,	qui	sont	les	plus	nombreux,	souhaitent	la	fin	de	la	monarchie
absolue	et	une	constitution	pour	la	France.	Face	au	refus	de	Louis	XVI,	ils	se	proclament	«	Assemblée	nationale	».	Le	3	septembre	1791,	la	Constitution	française	écrite	par	les	députés	de	l'Assemblée	constituante	institue	une	monarchie	constitutionnelle.	Ce	nouveau	régime	politique	limite	les	pouvoirs	du	roi,	dont	la	souveraineté	est	transférée	à	la
nation.	Ce	dernier	se	voit	contraint	d'accepter	officiellement	la	Constitution.Cependant,	dans	un	contexte	de	guerre	contre	les	monarchies	européennes	qui	veulent	rétablir	l'ordre	en	France,	le	roi	est	de	plus	en	plus	soupçonné	de	comploter	contre	la	nation.	Sous	la	pression	populaire,	les	députés	votent	la	suspension	des	pouvoirs	du	roi	et	la
rédaction	d'une	nouvelle	constitution.	Une	nouvelle	assemblée	est	élue,	nommée	Convention	nationale.	Lorsqu'elle	se	réunit	pour	la	première	fois,	le	21	septembre	1792,	elle	décide	d'abolir	la	monarchie	constitutionnelle	et	de	la	remplacer	par	une	république.	Ce	régime	politique	se	distingue	radicalement	de	la	monarchie	par	le	fait	que	la
transmission	du	pouvoir	ne	se	fait	pas	de	manière	héréditaire	:	le	pouvoir	est	exercé	par	des	citoyens	élus.Ainsi,	la	souveraineté	nationale	s'affirme	progressivement	en	France,	au	fur	et	à	mesure	du	passage	de	la	monarchie	absolue	à	la	république.	Son	affirmation	pose	la	question	de	la	citoyenneté.Dans	un	deuxième	temps,	l'affirmation	progressive
de	la	souveraineté	nationale	en	France	suppose	que	le	pouvoir	appartient	désormais	à	une	entité	abstraite,	la	nation,	composée	de	l'ensemble	des	citoyens.	Elle	se	traduit	par	un	régime	représentatif,	puisque	la	nation	ne	peut	gouverner	directement.	Elle	pose	donc	la	question	du	contenu	de	la	citoyenneté	et	des	droits	civiques	et	politiques.En	effet,
durant	l'Ancien	Régime,	tous	les	Français	sont	des	sujets	:	ils	sont	soumis	à	l'autorité	souveraine	du	roi	de	France.	En	outre,	ils	ne	bénéficient	pas	tous	des	mêmes	droits	et	devoirs	:	la	noblesse	et	le	clergé	ont	des	privilèges	au	détriment	d'une	grande	majorité	de	la	population,	qui	forme	un	troisième	ordre,	le	tiers	état	(96	%	de	la	population).Ces
privilèges	sont	abolis	le	4	août	1789,	et	la	Déclaration	des	droits	de	l'homme	et	du	citoyen	(26	août	1789)	garantit	à	tous	des	droits	civiques	et	politiques.	Le	terme	de	citoyen	instaure	une	égalité,	puisque	tout	homme	de	nationalité	française	peut	être	appelé	citoyen	sans	autre	condition.	Pourtant,	dans	la	Constitution	de	1791,	une	distinction	est	faite
entre	les	citoyens	actifs	et	les	citoyens	passifs	:	seuls	peuvent	voter	ceux	qui	sont	capables	de	s'acquitter	d'un	impôt	appelé	cens.	Les	autres,	appelés	citoyens	passifs,	ne	peuvent	participer	aux	élections.	Ce	mode	de	suffrage	censitaire	crée	une	inégalité	de	fait,	d'autant	plus	qu'il	est	indirect	:	les	citoyens	actifs	élisent	des	électeurs	disposant	de
revenus	plus	élevés,	qui	à	leur	tour	élisent	les	députés	à	l'Assemblée	nationale	législative.	En	outre,	les	femmes	sont	écartées	du	scrutin	et	restent	privées	de	droits	politiques.En	1792,	la	Convention	nationale	est	la	première	assemblée	à	être	élue	au	suffrage	universel	masculin.	Mis	en	place	en	août	1792,	il	prévoit	que	tous	les	hommes	de	plus	de
21	ans,	sans	condition	de	ressources,	peuvent	se	rendre	aux	urnes.	Cela	dit,	il	s'agit	de	son	unique	application,	puisque	le	suffrage	censitaire	est	rétabli	sous	le	Directoire	(1795).	En	outre,	les	femmes	restent	durablement	écartées	de	la	vie	politique.Si	la	souveraineté	nationale	s'affirme	progressivement	entre	1789	et	1792,	le	droit	de	vote	reste	donc
restreint,	ce	qui	démontre	que	la	question	de	la	participation	effective	des	citoyens	à	l'exercice	de	la	souveraineté	reste	en	suspens.	Cela	dit,	de	nombreuses	avancées	décisives	ont	lieu	pendant	la	Révolution	française,	qui	vont	marquer	durablement	les	esprits.Dans	un	troisième	temps,	la	période	1789-1792	est	rythmée	par	des	temps	forts	qui	vont
dans	le	sens	de	l'affirmation	d'une	souveraineté	nationale.D'abord,	le	20	juin	1789,	les	députés	du	tiers	état,	qui	se	sont	proclamés	Assemblée	nationale,	se	réunissent	dans	la	salle	du	Jeu	de	paume.	Rejoints	par	quelques	députés	du	clergé	et	de	la	noblesse,	ils	prennent	un	engagement	solennel	d'union	dans	le	but	de	rédiger	une	Constitution	pour	la
France.	Cet	événement,	resté	dans	les	mémoires	comme	«	le	serment	du	Jeu	de	paume	»,	a	un	fort	impact	symbolique	:	la	souveraineté	est	transférée	du	roi	à	la	nation.Le	4	août	1789,	sous	la	pression	populaire	dans	le	contexte	de	la	Grande	Peur,	les	députés	de	l'Assemblée	nationale	votent	l'abolition	des	privilèges	de	la	noblesse	et	du	clergé.	Les
privilèges	en	matière	d'impôt	sont	supprimés,	tout	comme	les	corvées	seigneuriales.	C'est	la	fin	de	la	société	d'ordres	et	l'instauration	d'une	égalité	de	tous	face	au	droit.	Quelque	temps	après,	le	26	août	1789,	la	Déclaration	des	droits	de	l'homme	et	du	citoyen	inscrit	le	principe	d'égalité	entre	tous	dans	la	loi,	de	même	que	le	principe	de	souveraineté
nationale.Enfin,	le	10	août	1792,	le	peuple	parisien,	qui	soupçonne	Louis	XVI	de	comploter	contre	la	nation,	pille	et	incendie	le	palais	des	Tuileries.	Le	roi	est	constitué	prisonnier	avec	sa	famille.	C'est	la	chute	de	la	monarchie,	confirmée	par	le	procès	et	l'exécution	du	roi	le	21	janvier	1793.Pour	conclure,	la	souveraineté	nationale	s'est	progressivement
affirmée	en	France	entre	1789	et	1792	à	travers	une	succession	de	bouleversements	majeurs	et	d'évolutions	politiques.	En	1789,	l'Ancien	Régime	est	mis	à	bas	et,	avec	lui,	la	société	d'ordres.	Des	représentants	du	tiers	état,	en	se	proclamant	Assemblée	constituante,	deviennent	les	garants	de	la	souveraineté	de	la	nation.	La	monarchie
constitutionnelle	garantit	une	première	séparation	des	pouvoirs	;	à	partir	de	1792,	la	Ire	République	instaure	le	suffrage	universel	masculin.	Toutefois,	les	hésitations	de	la	fin	du	xviiie	siècle	et	du	xixe	siècle	français	concernant	le	droit	de	vote	montrent	que	souveraineté	nationale	et	souveraineté	du	peuple	ne	sont	pas	synonymes,	et	que	la	question
de	l'exercice	concret	de	la	souveraineté	est	encore	à	régler.	Les	dates	Ouverture	des	Etats	généraux	–	5	mai	1789	Prise	de	la	Bastille	–	14	juillet	1789	Grande	peur	–	Juillet-août	1789	Abolition	des	privilèges	–	Nuit	4	au	5	août	1789	Déclaration	des	droits	de	l’homme	–	26	août	1789	Fête	de	la	fédération	–	14	juillet	1790	Constitution	–	1791	Arrestation
du	roi	à	Varennes	–	21	juin	1791	Massacre	des	tuileries	et	suspension	du	roi	-	10	août	1792	Victoire	de	Valmy	–	20	septembre	1792	République	-	21	septembre	1792	Procès	de	Louis	XVI	–	septembre	1792-	janvier1793	Exécution	de	Louis	XVI	–	21	janvier	1793	Révolte	vendéenne	–	mars-septembre	1793	Loi	des	suspects	–	1793	Directoire	1795	Coup
d’état	9	brumaire	an	VIII	Consulat	1799	Empire	1804	Code	civil	1804	Concordat	1815	Soulèvement	du	Tyrol	1809-1810	Soulèvement	espagnol		1808	Les	notions	et	le	vocabulaire	Ancien	régime	-	Monarchie	absolue	de	droit	divin	-	Société	d’ordre	:	clergé	–	noblesse	–	tiers-état	-	Nation	-	Déclaration	des	droits	de	l’homme	et	du	citoyen	-	Nationalisation
des	biens	-	Constitution	civile	du	clergé	-	Fête	de	la	fédération	-	Patrie	en	danger	-	Manifeste	de	Brunswick	-	Révolte	vendéenne	-	Sans-culotte	-	Girondins	–	Montagnards	-	Gouvernement	révolutionnaire	-	Comité	de	Salut	public	-	Terreur	-	Loi	des	suspects	-Levée	en	masse	-	Déchristianisation	-	Maximum	-	Abolition	de	l’esclavage	-	Directoire	–
république	thermidorienne	-	Complot	des	Egaux	-	Consulat	-	Empire	-	Censure	-	Code	civil-	Concordat	-	Conscription	-	Aspiration	nationale	Les	grandes	idées	du	cours	La	destruction	de	l'Ancien	régime	Fondation	et	unification	de	la	nation	Une	unité	brisée	Les	sans-culottes	-	un	groupe	complexe	Le	gouvernement	révolutionnaire	ou	la	remise	en	cause
des	principes	de	1789	Le	directoire,	retour	aux	principes	de	1789	?	Le	régime	de	Napoléon,	un	régime	autoritaire	La	société	du	code	civil,	une	société	héritée	des	principes	de	1789	?	Une	Europe	française	La	montée	des	aspirations	nationales	en	Europe	Méthode	-	répondre	à	une	question	problématisée	Téléchargement	Méthode	-	réponse	à	une
question	problématisée	Proposition	de	sujets	-	question	problématisée	Comment	la	Révolution	français	a-t-elle	transformé	le	cadre	politique	français	entre	1789	et	1799	?	Comment	la	souveraineté	a-t-elle	évoluée	en	France	entre	1789	et	1815	?	Montrer	que	la	construction	d'une	nation	français	unifiée	a	été	un	processus	long	et	difficile.	Comment
Napoléon	a-t-il	transformé	la	France	et	l'Europe	?	Le	code	civil	hérité	de	la	Révolution	ou	texte	réactionnaire	?	L'Europe	pour	ou	contre	la	Révolution	française	de	1793	à	1815	?	Pourquoi	la	période	1789-1793	constitue-t-elle	une	rupture	?	Comment	la	période	révolutionnaire	(1789-1804)	aboutit-elle	à	la	naissance	d'une	France	nouvelle	?	Comment	la
Révolution	française	fait-elle	face	aux	contestations	tant	intérieures	qu'extérieures	?	Napoléon	Bonaparte	poursuit-il	la	Révolution	française	?	Quels	sont	les	rapports	entre	l'empire	napoléonien	et	l'Europe	entre	1804	et	1815	?	sujets	des	ex	EC	(épreuves	communes)	et	E3C	(épreuves	communes	de	contrôle	continu)→	Méthode	:	la	réponse	à	une
question	problématisée	(un	rappel	utile).	Les	EC	(épreuves	communes)	et	E3C	(épreuves	communes	de	contrôle	continu)	ont	été	abrogées	en	juin	2021.	Ces	sujets	peuvent	être	utilisés	au	cours	de	l’année,	ainsi	que	pour	les	«	évaluations	ponctuelles	»	(pour	les	candidats	libres)	et	les	«	épreuves	de	remplacement	»	(pour	ceux	qui	ont	séché	des
interros)	[1].	Cette	épreuve	se	compose	de	deux	exercices,	avec	en	première	partie	une	question	problématisée,	puis	en	seconde	partie	une	analyse	de	documents	ou	une	réalisation	graphique,	avec	deux	heures	pour	faire	l’ensemble	[2].	En	décembre	2019,	quelques	centaines	de	sujets	d’épreuve	sont	publiés	dans	la	banque	de	sujets	(dont	l’accès	est
réservé	aux	enseignants	de	cette	discipline),	puis	en	mars	2020	aussi	à	l’adresse	(accessible	à	tous).	Il	est	probable	que	de	nouveaux	sujets	soient	rajoutés	à	cette	liste	un	jour.	Voici	40	questions	problématisées.	Thème	1	d’histoire	–	L’Europe	face	aux	révolutions	Pourquoi	la	période	1789-1793	constitue-t-elle	une	rupture	?	Vous	mettrez	en	évidence
les	transformations	politiques	et	sociales	en	vous	appuyant	sur	quelques	évènements	clés.	Comment	la	période	révolutionnaires	(1789-1804)	aboutit-elle	à	la	naissance	d’une	France	nouvelle	?	Vous	présenterez	d’abord	les	transformations	politiques,	puis	la	réorganisation	administrative	et	juridique	du	pays.	Vous	soulignerez	les	limites	de	ces
bouleversements.	Comment	la	Révolution	française	fait-elle	face	aux	contestations,	tant	sur	le	plan	intérieur	qu’extérieur	(1789	/	1799)	?	Vous	présenterez	les	forces	opposées	à	la	révolution	française	à	l’intérieur	et	à	l’extérieur,	puis	les	différentes	manières	dont	les	révolutionnaires	les	ont	combattues.	Napoléon	Bonaparte	poursuit-il	la	Révolution
française	?	Vous	montrerez	comment	Napoléon	Bonaparte	conserve	certains	acquis	de	la	Révolution	française	et	remet	en	cause	certaines	aspirations.	Quels	sont	les	rapports	entre	l’Empire	napoléonien	et	l’Europe	de	1804	à	1815	?	Vous	montrerez	d’abord	comment	l’Empire	diffuse	les	idées	révolutionnaires,	puis	comment	les	peuples	et	les
souverains	étrangers	réagissent.	Comment	les	aspirations	libérales	et	nationales	se	manifestent-elles	en	Europe	de	1815	à	1848	?	Vous	évoquerez	les	origines	de	leur	développement,	leur	succès	et	leurs	échecs,	en	vous	appuyant	sur	quelques	exemples	précis	de	votre	choix.	Dans	quelle	mesure	la	période	1830-1848	marque-t-elle	un	tournant	pour	les
nations	en	France	et	en	Europe	?	Vous	traiterez	les	conséquences	et	les	limites	des	révolutions	de	1830	et	1848.	Comment	le	mouvement	des	nationalités	remet-il	en	cause	les	décisions	du	congrès	de	Vienne	de	1815	à	1848	?	Vous	montrerez	l’importance	du	Congrès	de	Vienne,	l’émergence	de	revendications	nationales	partout	en	Europe,	et	leurs
résultats.	Thème	1	de	géographie	–	La	métropolisation	:	un	processus	mondial	différencié	Comment	la	métropolisation	transforme-t-elle	les	territoires	dans	le	monde	?	Vous	pourrez	construire	votre	réponse	en	soulignant	les	formes	que	prends	ce	phénomène	et	les	recompositions	qu’il	provoque	à	l’échelle	d’une	ou	plusieurs	métropoles.	La
métropolisation	est-elle	à	la	fois	un	phénomène	de	concentration	et	d’accentuation	des	inégalités	?	Votre	réponse	pourra	souligner	que	la	métropolisation	se	traduit	par	une	concentration	des	populations	et	des	activités	ainsi	que	par	une	augmentation	des	contrastes	entre	les	territoires	aux	différentes	échelles.	Le	processus	de	métropolisation
renforce-t-il	la	hiérarchie	entre	les	métropoles	?	Votre	réponse	pourra	montrer	que	les	métropoles	concentrent	diversement	les	populations	et	les	fonctions,	puisque	leur	influence	et	leur	attractivité	sont	inégales.	La	métropolisation	accroit-elle	les	contrastes	à	l’intérieur	de	l’espace	urbain	?	Votre	réponse	pourra	étudier	les	contrastes	croissants	entre
les	espaces	centraux	et	leurs	périphéries.	Pourquoi	peut-on	dire	que	la	métropolisation	favorise	la	complémentarité	et	la	concurrence	entre	les	grandes	villes	du	monde	?	Votre	réponse	pourra	montrer	la	constitution	d’un	réseau	mondial	hiérarchisé	de	métropoles	et	expliquer	comment	elles	sont	en	compétition	pour	attirer	les	populations	et	les
activités.	Comment	la	métropolisation	modifie-t-elle	les	territoires	urbains	à	l’échelle	d’une	agglomération	?	En	vous	appuyant	sur	un	ou	plusieurs	exemples	de	métropoles,	vous	montrerez	que	les	métropoles	concentrent	les	populations	et	les	activités,	et	que	les	contrastes	entre	les	différents	territoires	s’accentuent.	En	France,	le	processus	de
métropolisation	se	fait-il	uniquement	en	faveur	de	Paris	?	Vous	pourrez	montrer	l’évolution	du	poids	de	Paris	à	l’échelle	nationale	et	mondiale	ainsi	que	l’importance	et	l’attractivité	des	métropoles	régionales.	Comment	le	processus	de	métropolisation	modifie-t-il	la	hiérarchie	des	villes	en	France	?	Votre	réponse	pourra	analyser	comment	la
métropolisation	accentue	la	primauté	de	Paris,	renforce	le	poids	des	métropoles	régionales,	et	dynamise	inégalement	les	villes	moyennes	et	petites.	Thème	2	d’histoire	–	La	France	dans	l’Europe	des	nationalités	:	politique	et	société	(1848-1871)	Comment	les	difficultés	de	la	Deuxième	République	mettent-elles	fin	aux	idéaux	démocratiques	qui	l’ont
fondée	?	Vous	évoquerez	les	grands	principes	démocratiques	mis	en	œuvre	en	1848	avant	d’expliquer	les	raisons	de	l’échec	du	projet	républicain.	Comment	se	manifestent	les	oppositions	au	Second	Empire	?	Vous	évoquerez	les	différentes	formes	d’opposition	ainsi	que	leurs	acteurs	et	vous	rappellerez	la	manière	dont	le	régime	de	Napoléon	III	y	a
répondu.	L’ensemble	de	la	société	du	Second	Empire	bénéficie-t-elle	de	l’industrialisation	et	des	transformations	économiques	du	pays	?	Vous	pourrez	présenter	la	situation	de	la	bourgeoisie,	celle	du	monde	ouvrier	et	celle	du	monde	rural.	Comment	la	classe	ouvrière	se	construit-elle	entre	1848	et	1870,	dans	le	contexte	des	transformations
économiques	que	connaît	alors	la	France	?	Vous	pourrez	mettre	en	avant	l’émergence	de	la	classe	ouvrière	ainsi	que	les	combats	du	mouvement	ouvrier.	Quelles	sont	les	mutations	que	connaît	la	société	française	entre	1848	et	1871	?	Vous	présenterez	les	processus	d’industrialisation	et	d’urbanisation	puis	identifierez	leurs	conséquences	sur	la
société	française.	Quels	rôles	la	France	a-t-elle	eu	dans	la	construction	des	unités	italienne	et	allemande	?	Vous	montrerez	comment	la	France	soutient	ou	subit	la	construction	des	unités	nationales	italienne	et	allemande.	Pourquoi	peut-on	dire	que	la	France	est	un	des	acteurs	majeurs	de	la	construction	de	l’unité	italienne	?	Vous	présenterez	la
situation	de	la	péninsule	italienne	à	la	veille	de	l’unité.	Puis	vous	montrerez	comment	la	France	de	Napoléon	III	utilise	à	la	fois	les	armes	de	la	guerre	et	celles	de	la	diplomatie	pour	soutenir	la	construction	de	l’unité	italienne.	La	France	a-t-elle	pleinement	pu	satisfaire	ses	intérêts	à	travers	les	unités	italienne	et	allemande	?	Vous	présenterez	les
ambitions	françaises	avant	de	les	confronter	à	la	réalité	du	bilan.	Thème	2	de	géographie	–	Une	diversification	des	espaces	et	des	acteurs	de	la	production	Comment	la	mondialisation	conduit-elle	à	une	hiérarchisation	des	espaces	productifs	?	Votre	réponse	pourra	montrer	que	les	espaces	productifs	majeurs	ont	des	facteurs	d’attractivité	qui
conduisent	à	leur	hiérarchisation	et	leur	mise	en	réseau	à	l’échelle	mondiale.	Comment	les	espaces	productifs	des	métropoles	s’intègrent-ils	à	la	mondialisation	?	Votre	réponse	pourra	analyser	les	facteurs	qui	renforcent	l’attractivité	des	espaces	productifs	des	métropoles	pour	montrer	leur	intégration	dans	l’espace	mondial.	Comment	la
recomposition	des	espaces	productifs	favorise-t-elle	l’augmentation	des	flux	à	l’échelle	mondiale	?	Votre	réponse	pourra	d’abord	décrire	les	mutations	récentes	des	espaces	productifs	majeurs	puis	montrer	que	ces	recompositions	favorisent	l’augmentation	et	la	diversification	des	flux	à	l’échelle	mondiale.	Quel	est	le	rôle	des	acteurs	privés	et	publics
dans	la	spécialisation	et	la	structuration	à	l’échelle	mondiale	des	espaces	productifs	?	Votre	réponse	pourra	identifier	les	acteurs	impliqués,	puis	leurs	stratégies	et	enfin	les	conséquences	sur	la	recomposition	des	espaces	productifs.	Comment	la	littoralisation	des	espaces	productifs	français	favorise-t-elle	leur	insertion	dans	la	mondialisation	?	Votre
réponse	pourra	identifier	les	facteurs	et	les	acteurs	qui	rendent	les	littoraux	attractifs	pour	les	espaces	productifs	puis	le	rôle	que	jouent	les	flux	dans	l’organisation	de	ces	littoraux.	Comment	les	acteurs	contribuent-ils	à	la	recomposition	des	espaces	productifs	en	France	?	À	partir	des	exemples	précis,	votre	réponse	pourra	aborder	le	rôle	des	acteurs
publics	et	privés	dans	la	valorisation	des	espaces	productifs	en	France	et	montrer	que	leur	action	participe	à	l’intégration	de	ces	espaces	à	l’échelle	européenne	et	mondiale.	Quel	rôle	la	métropolisation	joue-t-elle	dans	la	recomposition	des	espaces	productifs	en	France	?	Votre	réponse	pourra	rappeler	les	facteurs	qui	renforcent	l’attractivité	des
métropoles	à	l’échelle	française	puis	montrer	le	rôle	joué	par	la	métropolisation	dans	l’intégration	des	espaces	productifs	français	à	l’échelle	européenne	et	mondiale.	Comment	la	recomposition	des	espaces	productifs	en	France	se	traduit-elle	par	la	mise	en	concurrence	des	territoires	?	Votre	réponse	pourra	aborder	les	mutations	récentes	des
espaces	productifs	français	puis	montrer	que	certains	lieux	deviennent	plus	compétitifs	que	d’autres	à	l’échelle	européenne	et	mondiale.	Thème	3	de	géographie	–	Les	espaces	ruraux	:	multifonctionnalité	ou	fragmentation	?	Pourquoi	peut-on	dire	que	les	espaces	ruraux	sont	des	espaces	multifonctionnels	?	A	partir	d’exemples	précis,	votre	réponse
pourra	présenter	les	usages	traditionnels,	les	nouveaux	usages	et	les	conflits	qui	en	découlent.	Comment	l’étalement	des	activités	urbaines	dans	le	monde	provoque-t-il	des	conflits	d’usage	dans	les	espaces	ruraux	?	Votre	réponse	pourra	décrire	l’étalement	des	activités	urbaines	et	expliquer	les	conflits	d’usage	qui	en	découlent	en	identifiant	les
acteurs	concernés.	Pourquoi	les	espaces	ruraux	dans	le	monde	connaissent-ils	des	dynamiques	contrastées	?	Votre	réponse	pourra	montrer	les	inégalités	entre	les	différents	types	d’espaces	ruraux	et	expliquer	les	nouveaux	rapports	entre	les	villes	et	les	campagnes	qui	favorisent	leur	multifonctionnalité.	Peut-on	affirmer	que	les	espaces	ruraux	dans	le
monde	sont	de	moins	en	moins	des	espaces	agricoles	?	Votre	réponse	pourra	montrer	que	l’agriculture	reste	une	activité	majeure	dans	les	espaces	ruraux	mais	que	des	fonctions	non	agricoles	s’y	développent	de	façon	croissante.	Votre	réponse	pourra	expliquer	que	cette	multifonctionnalité	peut	être	source	de	conflits	mais	aussi	de	complémentarité.
Comment	se	manifeste	la	fragmentation	des	espaces	ruraux	à	l’échelle	mondiale	?	À	partir	d’exemples	précis,	votre	réponse	pourra	montrer	que	l’agriculture	est	une	activité	inégalement	structurante	des	espaces	ruraux,	en	raison	de	l’intensification	des	liens	avec	la	ville	et	de	l’affirmation	de	nouvelles	spécificités	rurales.	Quels	sont	les	effets	du
développement	des	fonctions	non	agricoles	sur	les	espaces	ruraux	dans	le	monde	?	Votre	réponse	pourra	montrer	que	l’affirmation	des	fonctions	non	agricoles	dans	les	espaces	ruraux	entraîne	des	dynamiques	différenciées	et	des	recompositions	spatiales,	qui	sont	autant	de	défis	à	relever	pour	les	acteurs	territoriaux.	Quels	sont	les	enjeux
d’aménagement	auxquels	sont	confrontés	les	espaces	ruraux	français	?	Votre	réponse	pourra	décrire	les	diverses	mutations	des	espaces	ruraux	en	soulignant	les	défis	auxquels	ils	sont	confrontés.	Puis	votre	réponse	pourra	présenter	les	politiques	d’aménagement	mises	en	œuvre	pour	y	répondre.	Quelles	dynamiques	mènent	à	la	fragmentation	des
espaces	ruraux	à	l’échelle	mondiale	?	Votre	réponse	pourra	montrer	que	certains	espaces	ruraux	sont	valorisés	et	attractifs	tandis	que	d’autres	restent	à	l’écart,	en	expliquant	les	facteurs	qui	conduisent	à	cette	fragmentation.	→	Liste	de	compositions	pour	l’HGGSP	en	première	→	Liste	de	questions	problématisées	pour	la	terminale	Bonjour,	MàJ	oct.
2021	/	Voici	une	proposition	d’évaluation	en	question	problématisée.	Trois	sujets	pour	trois	classes.		2021:	J’ai	réutilisé	partiellement	les	sujets	et	fait	évoluer	les	corrigés	rédigés	dans	l’urgence	en	2019	et	qui	dans	certains	cas	ne	m’apparaissaient	plus	valables.	2019:	J’ai	fait	faire	ces	évaluations	avant	d’avoir	réellement	expliqué	la	technique	de	la
question	problématisée,	exprès,	pour	la	découverte.	J’ai	cependant	guidé	en	début	de	devoir	et	adapté	la	correction.	Il	s’agissait	de	faire	découvrir	dans	un	premier	temps.	L’essentiel	était	qu’ils	répondent	à	la	question.	J’ai	notamment	largement	adapté	mon	barème	quand	un	élève	avait	pris	un	chemin	assez	justifiable	mais	hors	du	cadre	que	j’avais
envisagé.	Bien	sûr,	tous	les	indices	pour	répondre	étaient	présents	dans	mon	cours.	Ce	sera	peut-être	moins	le	cas	avec	le	vôtre.	Les	corrigés	sont	bien	longs,	c’est	évident.	J’ai	tout	de	même	voulu	leur	montrer	la	mécanique	d’une	réflexion.	Je	leur	ai	indiqué	en	particulier	où	ils	pouvaient	couper	(en	limitant	les	exemples	et	les	nuances)	ou	réorganiser
(la	grande	question	de	l’introduction	de	la	réponse	à	une	question	problématisée,	certaines	considérations	qui	pourraient	être	plus	formellement	mises	dans	une	première	partie).	En	parlant	de	coupure,	j’ai	insisté	sur	le	fait	que	la	rocambolesque	fuite	à	Varennes	n’est	à	dessein	pas	dans	le	corrigé.	Evidemment,	on	peut	en	parler	pour	illustrer	la	crise
de	confiance	entre	le	peuple	et	le	Roi.	Cependant,	beaucoup	trop	l’avaient	racontée	juste	pour	la	raconter.	Stéphane	Bern,	sors	de	ce	corps!	Les	notes	sont	montées	jusqu’à	19.5/20,	plus	souvent	17/20	car	certains	sont	déjà	vraiment	(je	le	dis	sans	démagogie)	capables	de	faire	cet	exercice.	Pour	d’autres,	je	ne	vous	fais	pas	un	dessin,	il	va	falloir
accompagner	un	peu	plus.	D’où	notamment	le	corrigé	(qui	arrive	depuis	une	base	de	données	avec	un	commentaire	personnalisé	pour	chaque	élève),	le	plan	détaillé	et	le	DM	bonus	pendant	les	vacances.	Trois	sujets	pour	trois	classes.	Des	sujets	sur	trois	chronologies	différentes.	La	chronologie	la	plus	longue	n’a	pas	forcément	été	la	plus	difficile	à
traiter.	Julien	Roy	Vous	souhaitez	lire	la	suite	?	Actifs	dans	le	débat	public	sur	l'enseignement	de	nos	disciplines	et	de	nos	pratiques	pédagogiques,	nous	cherchons	à	proposer	des	services	multiples,	à	commencer	par	une	maintenance	professionnelle	de	nos	sites.	Votre	cotisation	est	là	pour	nous	permettre	de	fonctionner	et	nous	vous	en	remercions.
Première	générale	Histoire-géographie	La	Révolution	française	et	l'Empire	La	Révolution	française	et	l'Empire	histoire	1	hge1_2000_14_00C	La	Révolution	française	et	l'Empire	L'affirmation	de	la	souveraineté	nationale	(1789-1792)	question	problématisée	Intérêt	du	sujet	•	La	souveraineté	du	peuple	est	l'un	des	piliers	de	la	démocratie.	S'est-elle
vraiment	imposée	en	France	entre	1789	et	1792	?	La	proclamation	de	la	République	achève-t-elle	la	Révolution	sur	ce	point	?	Comment	la	souveraineté	nationale	s'est-elle	affirmée	en	France	de	1789	à	1792	?	Vous	pourrez	réfléchir	à	l'évolution	des	régimes	politiques	français,	à	la	question	de	la	citoyenneté,	ainsi	qu'aux	temps	forts	marquant
l'affirmation	de	cette	souveraineté.			La	notion	clé	de	l'énoncé	est	la	«	souveraineté	nationale	».	C'est	sur	elle	que	repose	toute	la	réflexion	demandée.	Le	«	comment	»	invite	à	évaluer	les	étapes	de	mise	en	place	de	cette	souveraineté.	La	question	consiste	à	établir	dans	quelle	mesure	le	peuple	français	a	conquis	sa	souveraineté	entre	la	réunion	des
états	généraux	(5	mai	1789)	et	la	proclamation	de	la	République	(22	septembre	1792).	Organiser	la	réponse	Évitez	d'utiliser	comme	plan	les	thèmes	de	réflexion	suggérés	dans	la	seconde	partie	de	l'énoncé.	Les	dates	et	l'idée	d'«	évolution	»	invitent	à	privilégier	un	plan	chronologique.	Corrigé	sujet	zéro	-	Question	problématisée	histoire	-	Production
graphique	géographieAnnaleCorrigéÉpreuve	de	contrôle	continu	d’histoire-géographie.	Première,	voie	générale.	Première	Partie	–	réponse	à	une	question	problématisée	(10	points)	Comment	la	souveraineté	nationale	s’est-elle	affirmée	en	France	de	1789	à	1792	?	Vous	pourrez	réfléchir	aux	évolutions	du	régime	politique	français,	à	la	question	de	la
citoyenneté,	ainsi	qu’aux	temps	forts	marquant	l’affirmation	de	cette	souveraineté.	Pour	réussir	la	question	problématisée,	il	faut	:	Bien	analyser	les	éléments	du	sujet	en	repérant	les	mots	clés	Comment	:	cela	signifie	qu’on	s’interroge	sur	la	manière,	sur	le	ou	les	moyens	(on	peut	le	remplacer	par	:	de	quelle	manière,	par	quel(s)	moyen(s)	quelque
chose	s’est	produit,	etc.).	Souveraineté	nationale	:	lorsque	la	nation	(un	ensemble	d’individus	qui	se	reconnaissent	un	destin	commun	et	partagent	une	culture	commune)	est	à	l’origine	des	pouvoirs	politiques.	S’affirmer	:	se	manifester	de	façon	claire,	évidente.	En	France	:	c’est	le	cadre	spatial	(délimitation	spatial	du	sujet).	Cela	a	lieu	en	France.
De	1789	à	1792	:	c’est	le	cadre	temporel	(délimitation	dans	le	temps).	Mobiliser	les	connaissances	:	Identifiez	à	quel	thème,	à	quel	chapitre	le	sujet	se	rattache	Ici,	il	s’agit	du	thème	1	(l’Europe	face	aux	révolutions),	du	chapitre	1	(la	Révolution	française	:	une	nouvelle	conception	de	la	nation)	L’introduction	doit	comprendre	4	parties	:	L’accroche	ou
l’amorce	:	il	s’agit	d’amener	le	sujet.	En	général,	s’appuyer	sur	le	thème	ou	le	chapitre	qui	porte	sur	le	sujet.	Ici	:	l’Europe	des	révolutions,	la	Révolution	française.	La	définition	du	ou	des	principaux	termes	du	sujet	:	ici	il	s’agit	de	la	souveraineté	nationale.	Rappeler	le	sujet	:	Reprendre	ou	reformuler	le	sujet	sous	forme	de	problématique.	Nous	avons
choisi	de	reprendre	le	sujet	qui	est	déjà	sous	forme	de	problématique	:	comment	cette	souveraineté	nationale	s’est-elle	affirmée	en	France	de	1789	à	1792	?	Annoncer	le	plan	(les	points	autour	desquels	s’organise	l’argumentation)	:	le	plan	est	donné	dans	le	sujet.	Il	s’articule	en	trois	parties	:	les	évolutions	du	régime	politique	français	;	la	question	de
la	citoyenneté	et	les	temps	forts	marquant	l’affirmation	de	cette	souveraineté.	Le	plan	suggéré	qui	s’articule	en	trois	parties	est	thématique.	Partie	1	-	Les	évolutions	du	régime	politique	français	entre	de	1789	à	1792.	Partie	2	-	Les	Français	ne	sont	plus	des	sujets	mais	des	citoyens.	Partie	3	-	Les	temps	forts	de	cette	affirmation	de	la	souveraineté.
Attention	Les	titres	des	différentes	parties	vous	permettent	d’organiser	votre	réponse	au	brouillon.	Ils	ne	doivent	pas	apparaître	dans	votre	devoir.	Par	contre,	le	lecteur	doit	pouvoir	se	rendre	compte	facilement	de	l’organisation	de	votre	développement	grâce	aux	paragraphes,	aux	mots-clé,	et	aux	phrases	de	transition	et	d’accroche.	I	-	Les	évolutions
du	régime	politique	français	entre	de	1789	à	1792	La	monarchie	absolue	La	monarchie	constitutionnelle	La	République	II	-	Les	Français	ne	sont	plus	des	sujets	mais	des	citoyens	La	souveraineté	de	droit	divin	La	souveraineté	nationale	Les	limites	à	la	souveraineté	nationale	III	-	Les	temps	forts	de	cette	affirmation	de	la	souveraineté	Le	choix	fait	n’est
pas	exhaustif.	D’autres	moments	forts	peuvent	être	soulignés.	Notre	choix	porte	sur	:	l’acte	fondateur	de	la	souveraineté	nationale	(le	serment	du	Jeu	de	paume)	;	la	fête	de	la	fédération	du	14	juillet	1790	qui	semble	montrer	la	fraternité	entre	les	Français	et	leur	roi	(fin	de	la	Révolution	?)	;	la	fin	de	la	monarchie	en	1792	avec	la	prise	des	Tuileries.	La
conclusion	doit	comprendre	trois	parties	:	Reprendre	le	sujet	:	il	s’agit	de	reprendre	le	sujet	sous	forme	affirmative	(pour	montrer	qu’on	a	bien	traité	le	sujet).	Ici,	commencer	par	la	Révolution	française	a	donné	lieu	à	l’affirmation	de	la	souveraineté	nationale.	Répondre	à	la	problématique	:	il	s’agit	de	résumer	en	2	ou	3	lignes	les	éléments	clés	évoqués
dans	le	devoir.	Ici,	on	rappelle	le	passage	de	la	souveraineté	de	droit	divin	à	la	souveraineté	nationale	et	les	temps	forts.	Faire	une	ouverture	:	du	sujet	:	on	a	choisi	une	ouverture	chronologique,	c’est-à-dire	une	ouverture	sur	un	événement	qui	s’est	déroulé	juste	après	le	sujet	:	la	Terreur.	Dès	1789,	la	France	connaît	une	période	historique
mouvementée	qui	transforme	la	société	française,	et	impacte	les	sociétés	européennes.	Les	Français	sont	passés	de	sujets	du	roi	à	citoyens	de	la	République.	Ce	bouleversement	traduit	l’évolution	de	la	souveraineté	nationale,	qui	signifie	que	la	nation	(un	ensemble	d’individus	qui	se	reconnaissent	un	destin	commun	et	partagent	une	culture	commune)
est	à	l’origine	des	pouvoirs	politiques.	Comment	cette	souveraineté	nationale	s’est-elle	affirmée	en	France	de	1789	à	1792	?	Nous	montrerons	tout	d’abord	que	le	régime	politique	évolue	au	cours	de	cette	période,	puis	nous	verrons	que	ces	évolutions	ont	une	incidence	sur	la	citoyenneté.	Enfin,	nous	nous	pencherons	sur	certains	moments	forts	qui
marquent	l’affirmation	de	cette	souveraineté.	La	dynamique	révolutionnaire	commencée	en	1789	a	d’abord	mis	fin	à	la	monarchie	absolue	(1789).	Cette	dernière	est	ensuite	remplacée	par	une	monarchie	constitutionnelle	(1791).	Enfin	la	monarchie	est	abolie	au	profit	d’une	République	(1792).	Jusqu’en	1789,	la	France	est	sous	le	régime	de	la
monarchie	absolue.	Dans	cet	ancien	régime,	le	roi	(Louis	XVI)	détient	les	trois	pouvoirs	(législatif,	exécutif	et	judiciaire).	La	société	est	divisée	en	trois	ordres	(le	clergé,	la	noblesse	et	le	Tiers-état).	Cette	société	est	fragilisée	par	les	transformations	sociales	et	économiques	qui	favorisent	l’affirmation	de	la	bourgeoisie.	La	France	est	ainsi	confrontée	à
ces	difficultés,	auxquelles	s’ajoutent	une	grave	crise	économique	liée	à	la	dette	publique.	Pour	y	faire	face,	Louis	XVI	décide	de	convoquer	les	états	généraux	(Assemblée	de	trois	ordres)	le	5	mai	1789.	Cette	réunion	est	un	échec.	Les	députés	du	tiers-état	(majoritaires	en	termes	de	vote	par	tête)	se	proclament	assemblée	nationale	et	s’engagent	à
rédiger	une	constitution	pour	le	royaume.	Cela	ouvre	la	voie	à	un	nouveau	régime	politique,	une	monarchie	constitutionnelle.	La	nouvelle	constitution	qui	instaure	une	monarchie	constitutionnelle	est	adoptée	le	3	septembre	1791.	Désormais,	le	roi	doit	partager	son	pouvoir	avec	une	assemblée	législative.	Le	roi	nomme	ses	ministres	avec	lesquels	il
partage	le	pouvoir	exécutif.	Louis	XVI	n’est	plus	«	roi	de	France	»	mais	«	roi	des	Français	».	Il	ne	peut	dissoudre	l’Assemblée	mais	peut	opposer	son	véto	aux	décisions	de	cette	dernière.	Ce	bouleversement	politique	inquiète	les	souverains	européens	qui	décident	d’offrir	l’asile	aux	émigrés,	des	contre-révolutionnaires,	le	plus	souvent	issus	de	la
noblesse.	L’Autriche	(pays	dont	est	originaire	la	reine	Marie-Antoinette)	est	accusée	par	les	révolutionnaires	de	vouloir	rétablir	la	monarchie	absolue	en	France	avec	la	complicité	du	roi	Louis	XVI.	Cette	crainte	est	renforcée	par	la	fuite	du	roi	(du	20	au	21	juin	1791).	La	France,	en	guerre	contre	les	monarchies	européenne,	et	l’affaiblissement	des
pouvoirs	du	roi	ouvrent	la	voie	à	l’instauration	de	la	République.	La	République	est	proclamée	le	22	septembre	1792.	Elle	est	le	résultat	des	tensions	qui	existe	entre	les	révolutionnaires	et	le	roi.	En	effet,	ce	dernier	accepte	le	principe	d’une	monarchie	constitutionnelle	mais	oppose	systématiquement	son	véto,	ce	qui	bloque	toutes	les	décisions	de
l’Assemblée.	Par	ailleurs,	depuis	sa	fuite	et	son	arrestation,	le	roi	est	discrédité.	Le	10	août	1792,	un	coup	d’État	républicain	provoque	la	prise	du	palais	des	Tuileries,	la	résidence	du	roi.	Louis	XVI	est	emprisonné	avec	sa	famille.	Une	nouvelle	assemblée,	la	Convention,	rompt	définitivement	avec	l’Ancien	régime	en	abolissant	la	monarchie.	Passant	de
la	monarchie	absolue	à	la	République,	les	évolutions	du	régime	politique	français	ont	transformé	les	rapports	entre	les	français	et	leur	société.	Sous	la	monarchie	absolue,	les	Français	étaient	des	sujets	du	roi,	c’est-à-dire	des	personnes	sans	droits	et	soumises	à	la	volonté	du	roi.	Le	roi	avait	le	pouvoir	de	naturaliser	(déclarer	français	celui	qui	ne	l’est
pas).	La	notion	de	citoyen	apparaît	avec	la	Révolution	française.	En	effet,	le	4	août	1789,	l’assemblée	constituante	vote	l’abolition	des	privilèges.	Cela	met	fin	à	la	société	d’ordres	de	l’Ancien	Régime	(clergé,	noblesse	et	tiers-état).	En	outre,	la	déclaration	des	Droits	de	l’Homme	et	du	Citoyen	du	26	août	1789	introduit	l’idée	d’égalité	entre	les	Français
et	le	droit	de	participer	à	la	vie	de	la	communauté	nationale.	Par	ailleurs,	la	monarchie	constitutionnelle	de	1791	qui	cède	la	place	à	la	République	en	1792	introduit	le	droit	de	vote.	L’assemblée	adopte	le	suffrage	censitaire,	un	système	qui	ne	donne	le	droit	de	vote	qu’à	seulement	15	%	de	la	population.	En	effet,	seuls	les	hommes,	âgés	de	plus	de
25	ans	et	chefs	de	foyer,	payant	le	cens	(un	certain	niveau	d’impôt)	ont	le	droit	de	vote.	Par	conséquent,	les	pauvres,	les	femmes	et	les	esclaves	des	colonies	sont	exclus	de	la	citoyenneté.	Malgré	cette	démocratisation	limitée,	les	journaux	et	les	clubs	permettent	au	plus	grand	nombre	de	s’initier	aux	débats	politiques.	Cela	n’empêche	pas	des	femmes
comme	Mme	Roland	ou	Olympe	de	Gouges	de	s’engager	dans	la	révolution.	La	Révolution	française,	inspirée	par	les	idées	des	Lumières,	a	fait	basculer	la	vie	politique	française.	Elle	se	traduit	par	le	passage	d’une	souveraineté	de	droit	divin	incarnée	par	le	roi	à	la	souveraineté	du	peuple.	Ce	basculement	politique	connaît	des	temps	forts.	De
nombreux	temps	forts	marquent	l’affirmation	de	la	souveraineté	nationale	en	France	de	1789	à	1792.	Parmi	ces	temps	forts	nous	pouvons	d’abord	retenir	le	serment	du	Jeu	de	paume,	puis	la	fête	de	la	fédération	du	14	juillet	1790	et	enfin	la	prise	du	palais	des	Tuileries	le10	août	1792.	Convoqués	pour	les	états	généraux,	les	députés	du	tiers-état
s’opposent	au	roi.	Ce	dernier	veut	conserver	le	vote	par	ordre	alors	qu’ils	réclament	le	vote	par	tête.	Un	bras	de	fer	s’engage	avec	le	roi	qui	leur	interdit	de	se	réunir.	Ils	bravent	cette	décision	en	se	réunissant	dans	la	salle	du	Jeu	de	paume	à	Versailles	et	sont	rejoints	le	20	juin	1789	par	quelques	députés	du	clergé	et	de	la	noblesse.	Ils	se	proclament
Assemblée	nationale	et	font	la	promesse	de	rester	unis	jusqu’à	ce	qu’ils	aient	donnés	à	la	France	une	constitution.	C’est	le	serment	du	Jeu	de	paume.	Le	roi	cède	et	demande	aux	représentants	du	clergé	et	de	la	noblesse	de	rejoindre	les	députés	du	tiers-état	afin	de	former	une	Assemblée	nationale	constituante,	c’est-à-dire	une	assemblée	souveraine,
chargée	de	rédiger	une	constitution	pour	la	France.	Cela	marque	la	fin	de	l’absolutisme.	Le	14	juillet	1790,	un	an	après	la	prise	de	la	Bastille,	la	France	semble	former	une	nation.	La	fête	de	la	fédération,	en	ce	jour,	le	montre.	50	000	hommes	armés,	venus	de	toute	la	France,	défilent	au	Champ-de-Mars.	Trois	cent	mille	personnes	assistent	à	la
procession	militaire,	à	la	messe	sur	l’autel	de	la	patrie	célébrée	par	Talleyrand	(assisté	de	trois	cents	prêtres),	au	serment	du	roi	à	la	Constitution	et	au	serment	de	La	Fayette	au	roi,	à	la	nation	et	à	la	Constitution.	C’est	un	moment	d’unité	nationale	et	d’un	sentiment	patriotique	fort.	Une	réelle	ferveur	pour	les	idées	nouvelles	cohabite	avec
l’attachement	à	la	personne	du	roi.	Mais	ce	consensus	est	apparent.	En	effet,	les	fédérés,	citadins	et	ruraux,	unis	dans	la	Révolution	et	fervents	défenseurs	de	l’idéal	révolutionnaire,	se	radicalisent.	Cela	se	vérifie	le	10	août	1792	avec	l’attaque	du	palais	des	Tuileries.	La	fuite	avortée	de	Louis	XVI	modifie	les	relations	entre	la	France	et	l’Europe.	Celui-
ci	apparaît	désormais	aux	yeux	des	Français	comme	menant	un	double	jeu	avec	les	souverains	européens	et	les	Français.	Son	véto	aux	décisions	de	l’Assemblée	dans	le	vote	pour	la	déclaration	de	guerre	à	la	Prusse	et	à	l’Autriche	renforce	ce	sentiment	de	trahison.	Ainsi,	en	pleine	guerre	contre	les	puissances	européennes	et	face	à	la	perspective
d’une	défaite	qui	rétablirait	la	monarchie	absolue,	le	peuple	de	Paris	(les	sans-culottes)	et	des	fédérés	se	tournent	contre	le	Roi	le	10	août	1792.	Ils	attaquent	sa	résidence	du	roi	et	celle	de	sa	famille.	Le	roi	se	réfugie	à	l’assemblée	nationale.	Sous	la	pression	populaire,	il	est	suspendu	de	ses	fonctions	et	emprisonné	par	les	députés.	L’Assemblée,	sous
le	nom	de	Convention	et	ce,	après	la	victoire	de	Valmy	(victoire	inattendue	sur	les	troupes	européenne	le	20	septembre	1792)	abolit	la	monarchie	et	proclame	la	République	le	21	septembre	1792.	En	conclusion,	la	Révolution	qui	a	commencé	en	1789	est	à	l’origine	de	nombreux	bouleversements	en	France.	Elle	a	donné	naissance	à	une	nouvelle
conception	de	la	nation	et	une	affirmation	de	la	souveraineté	nationale.	Les	Français	ne	sont	plus	des	sujets	du	roi	mais	des	citoyens,	des	personnes	qui	participent	activement	à	leur	devenir.	Cette	affirmation	de	la	souveraineté	met	en	évidence	des	moments	forts	qui	vont	du	Serment	du	Jeu	de	paume	à	la	proclamation	de	la	République.	Cherchant	à
consolider	les	acquis	de	la	Révolution,	les	Républicains	mettent	en	place	un	régime	dit	de	Terreur,	animé	par	Robespierre	et	le	Comité	de	salut	public	Deuxième	partie	–	Réalisation	d’une	production	graphique	(10	points)	Le	sujet	comporte	deux	annexes	(légende	et	fond	de	carte)	à	rendre	avec	la	copie.	Sujet	-	La	métropolisation	de	la	France
Consigne	:	À	partir	du	texte,	vous	construirez,	à	l’aide	du	fond	de	carte	fourni,	un	croquis	correspondant	au	sujet	suivant	:	«	La	métropolisation	de	la	France	»	accompagné	d’une	légende	organisée.	Paris,	métropole	de	rang	mondial	La	métropolisation	renforce	le	rôle	et	le	poids	de	Paris,	seule	métropole	mondiale	du	pays.	Paris,	capitale,	concentre	la
population,	les	emplois	et	les	fonctions	supérieures.	Elle	polarise	une	vaste	région	qui,	au-delà	de	la	région	métropolitaine	de	l’Île-de-France,	englobe	un	quart	Nord-Ouest	du	pays	(la	Normandie,	le	CentreVal-de-Loire,	le	sud	des	Hauts-de-France,	l’ouest	du	Grand-Est,	le	nord	de	la	Bourgogne).	Malgré	l’étalement	urbain	considérable	que	connaît	cette
métropole,	sa	croissance	démographique	s’avère	moyenne,	à	la	différence	de	la	concentration	des	fonctions	de	commandement	et	de	recherche.	Les	autres	métropoles	françaises,	des	métropoles	de	rang	secondaire	Les	autres	métropoles	françaises	connaissent	des	situations	très	diverses.	Elles	se	situent	à	des	niveaux	différents,	en	lien	avec	les
fonctions	et	les	activités	qu’elles	accueillent.	Lille,	Strasbourg	et	Lyon	sont	des	métropoles	de	rang	européen.	Nantes,	Bordeaux,	Toulouse	et	Marseille,	métropoles	nationales,	polarisent	des	espaces	plus	réduits	que	Paris.	Enfin,	certaines	villes	ont	un	rangmétropolitain	régional,	telles	Nancy,	Rennes,	Grenoble,	Nice	et	Montpellier.	Les	dynamiques
démographiques	de	ces	métropoles	s’avèrent	néanmoins	différenciées,	liées	à	leur	environnement	régional.	Forte	pour	Strasbourg,	Rennes,	Nantes,	Lyon,	Bordeaux,	Toulouse	et	Montpellier,	la	croissance	démographique	est	en	revanche	moyenne	pour	Lille	et	Nancy,	tandis	que	Marseille	et	Nice	connaissent	une	croissance	assez	limitée	dans	une
région	pourtant	en	forte	croissance.	L’ensemble	de	ces	métropoles	connaît	un	étalement	urbain.	Des	métropoles	connectées	Les	métropoles	françaises	s’insèrent	dans	la	mondialisation.	Cela	se	traduit	en	particulier	par	leurs	infrastructures	de	ransports.	Paris	s’ouvre	sur	le	monde	avec	ses	deux	aéroports	et	elle	est	au	cœur	du	réseau	des	LGV,	qui	la
relient	à	Lille,	Strasbourg,	Lyon	et	Marseille,	Bordeaux	et	Toulouse,	Nantes	ainsi	que	Rennes.	Lille	bénéficie	des	deux	LGV	qui	laconnectent	au	Royaume-Uni	par	l’Eurostar	et	à	la	Belgique	et	aux	Pays-Bas	par	le	Thalys.	Toulouse	et	Lyon	possèdent	des	aéroports	de	rang	international.	Marseille	représente	avec	son	port	une	interface	sur	la
Méditerranée.	Strasbourg	et	Lille,	enfin,	bénéficient	d’une	importante	activité	transfrontalière.	Après	avoir	lu	attentivement	le	sujet	et	le	texte	qui	l’accompagne,	vous	pouvez	suivre	les	étapes	suivantes	:	Sélectionnez	dans	le	texte	les	informations	qui	répondent	au	sujet.	Réalisez	un	tableau	en	deux	colonnes	:	Placez	dans	la	première	colonne	les
informations	relevées	Dans	la	deuxième	colonne,	choisissez	le	figuré	le	plus	pertinent	pour	chaque	information	:	les	métropoles	en	figurés	ponctuels	;	les	zones	ou	espaces	en	figurés	surfaciques	;	les	réseaux	routier,	fluvial,	ferroviaire	en	figurés	linéaires.	Attention	Les	couleurs	ne	doivent	pas	se	superposer.	Classez	les	informations	en	deux	ou	trois
thèmes,	afin	de	créer	votre	légende	:	les	dynamiques	urbaines	;	des	métropoles	connectées	;	une	fois	cela	fait,	n’hésitez	pas	à	relire	le	texte,	afin	d’être	sûr	d’avoir	traité	tous	les	éléments.	Informations	Figurés	Emplacements	Un	réseau	urbain	dominé	par	Paris	/	/	Paris,	métropole	de	rang	mondial	:	concerte	la	population,	les	emplois,	les	fonctions	de
commandement	et	de	recherche	Figuré	ponctuel	(un	carré	ou	un	rond)	Paris	Polarisation	de	l’espace	par	Paris	Figuré	surfacique	(hachures	par	exemple)	Île-de-France	+	Normandie	+	Centre-Val-de-Loire	+	sud	des	Hauts-de-France	+	ouest	du	Grand-Est	+	nord	de	la	Bourgogne	Métropole	de	rang	européen	Figuré	ponctuel	(un	carré	ou	un	rond),	plus
petit	que	celui	de	Paris	Lille,	Strasbourg,	Lyon	Métropole	nationale	Figuré	ponctuel	(un	carré	ou	un	rond),	plus	petit	que	celui	des	métropoles	européennes	Nantes,	Bordeaux,	Toulouse,	Marseille	Métropole	régionale	Figuré	ponctuel	(un	carré	ou	un	rond),	plus	petit	que	celui	des	métropoles	régionales	Nancy,	Rennes,	Grenoble,	Nice	et	Montpellier	Les
dynamiques	démographiques	urbaines	différentes	/	/	Croissance	démographique	faible	Couleur	à	l’intérieur	des	figurés	qui	représentent	les	métropoles	Marseille,	Nice	Croissance	démographique	moyenne	Couleur	à	l’intérieur	des	figurés	qui	représentent	les	métropoles	Lille,	Nancy	Croissance	démographique	forte	Couleur	à	l’intérieur	des	figurés	qui
représentent	les	métropoles	Strasbourg,	Rennes,	Nantes,	Lyon,	Bordeaux,	Toulouse,	Montpellier	Étalement	urbain	Couleur	autour	des	villes	concernées	À	appliquer	sur	toutes	les	villes	indiquées	dans	les	trois	cases	de	la	croissance	démographique	Des	métropoles	connectées	/	/	Aéroport	international	Symbole	(étoile)	Paris	(CDG	et	Orly	–	Pas	besoin
de	noter	les	noms),	Toulouse,	Lyon	Port	mondial	Symbole	(triangle)	Marseille	Interface	maritime	Figuré	linéaire	Symbole	habituel	de	l’interface	maritime	en	mer,	sous	Marseille.	Lignes	LGV	Figuré	linéaire	Paris	–	Lille	Paris-Strasbourg	Paris-Lyon-Marseille	Paris-Bordeaux-Toulouse	Paris-Nantes	Paris-Rennes	Ligne	LGV	transfrontalière	Figuré	linéaire
Lille-Royaume-Uni	Lille-Belgique	Forte	activité	transfrontalière	Figuré	linéaire	Strasbourg	et	Lille	les	figurés	de	légende	sont	toujours	placés	à	gauche	du	texte	de	légende	correspondant	;	donnez	un	titre	à	la	carte	;	complétez	la	carte	en	vous	aidant	de	votre	tableau.	Commencez	d’abord	par	les	plages	de	couleurs.	ajoutez	le	nom	des	villes	;	ajoutez
l’orientation	à	votre	carte	;	ajoutez	le	nom	des	mers	et	océan	;	ajoutez	les	noms	des	pays	transfrontaliers.	Je	suis	un	ElèveJe	suis	un	ParentJe	suis	un	Enseignant	Les	dates	Ouverture	des	Etats	généraux	–	5	mai	1789	Prise	de	la	Bastille	–	14	juillet	1789	Grande	peur	–	Juillet-août	1789	Abolition	des	privilèges	–	Nuit	4	au	5	août	1789	Déclaration	des
droits	de	l’homme	–	26	août	1789	Fête	de	la	fédération	–	14	juillet	1790	Constitution	–	1791	Arrestation	du	roi	à	Varennes	–	21	juin	1791	Massacre	des	tuileries	et	suspension	du	roi	-	10	août	1792	Victoire	de	Valmy	–	20	septembre	1792	République	-	21	septembre	1792	Procès	de	Louis	XVI	–	septembre	1792-	janvier1793	Exécution	de	Louis	XVI	–	21
janvier	1793	Révolte	vendéenne	–	mars-septembre	1793	Loi	des	suspects	–	1793	Directoire	1795	Coup	d’état	9	brumaire	an	VIII	Consulat	1799	Empire	1804	Code	civil	1804	Concordat	1815	Soulèvement	du	Tyrol	1809-1810	Soulèvement	espagnol		1808	Les	notions	et	le	vocabulaire	Ancien	régime	-	Monarchie	absolue	de	droit	divin	-	Société	d’ordre	:
clergé	–	noblesse	–	tiers-état	-	Nation	-	Déclaration	des	droits	de	l’homme	et	du	citoyen	-	Nationalisation	des	biens	-	Constitution	civile	du	clergé	-	Fête	de	la	fédération	-	Patrie	en	danger	-	Manifeste	de	Brunswick	-	Révolte	vendéenne	-	Sans-culotte	-	Girondins	–	Montagnards	-	Gouvernement	révolutionnaire	-	Comité	de	Salut	public	-	Terreur	-	Loi	des
suspects	-Levée	en	masse	-	Déchristianisation	-	Maximum	-	Abolition	de	l’esclavage	-	Directoire	–	république	thermidorienne	-	Complot	des	Egaux	-	Consulat	-	Empire	-	Censure	-	Code	civil-	Concordat	-	Conscription	-	Aspiration	nationale	Les	grandes	idées	du	cours	La	destruction	de	l'Ancien	régime	Fondation	et	unification	de	la	nation	Une	unité	brisée
Les	sans-culottes	-	un	groupe	complexe	Le	gouvernement	révolutionnaire	ou	la	remise	en	cause	des	principes	de	1789	Le	directoire,	retour	aux	principes	de	1789	?	Le	régime	de	Napoléon,	un	régime	autoritaire	La	société	du	code	civil,	une	société	héritée	des	principes	de	1789	?	Une	Europe	française	La	montée	des	aspirations	nationales	en	Europe
Méthode	-	répondre	à	une	question	problématisée	Téléchargement	Méthode	-	réponse	à	une	question	problématisée	Proposition	de	sujets	-	question	problématisée	Comment	la	Révolution	français	a-t-elle	transformé	le	cadre	politique	français	entre	1789	et	1799	?	Comment	la	souveraineté	a-t-elle	évoluée	en	France	entre	1789	et	1815	?	Montrer	que
la	construction	d'une	nation	français	unifiée	a	été	un	processus	long	et	difficile.	Comment	Napoléon	a-t-il	transformé	la	France	et	l'Europe	?	Le	code	civil	hérité	de	la	Révolution	ou	texte	réactionnaire	?	L'Europe	pour	ou	contre	la	Révolution	française	de	1793	à	1815	?	Pourquoi	la	période	1789-1793	constitue-t-elle	une	rupture	?	Comment	la	période
révolutionnaire	(1789-1804)	aboutit-elle	à	la	naissance	d'une	France	nouvelle	?	Comment	la	Révolution	française	fait-elle	face	aux	contestations	tant	intérieures	qu'extérieures	?	Napoléon	Bonaparte	poursuit-il	la	Révolution	française	?	Quels	sont	les	rapports	entre	l'empire	napoléonien	et	l'Europe	entre	1804	et	1815	?	Sujet	00334:	Sujet	:
G1CHIGE00334.pdf	1.9	Mio	3	pages	Des	corrections	spécifiques	à	des	parties	du	sujet	sont	disponibles	(voir	plus	bas)Tu	souhaites	partager	une	correction	?	Clique	ici	!	Titre	:	Comment	la	Révolution	française	fait-elle	face	aux	contestations,	tant	sur	le	plan	intérieur	qu’extérieur	(1789	/	1799)	?Thème(s)	:	H11	-	La	Révolution	française	et	l’Empire	:
une	nouvelle	conception	de	la	nation	Correction	1.9	Mio	4	pages	22/02/2020	Mag	/	@Jerseystate67	Titre	:	Le	poids	croissant	des	métropolesThème(s)	:	G1	-	La	métropolisation	:	un	processus	mondial	différencié									En	quelques	années,	la	Révolution	française	a	transformé	la	France.	En	1792,	le	Pays	passe	d’abord	d’une	monarchie	absolue	et	de	droit
divin	à	une	Première	République,	ensuite	à	la	Terreur	Montagnarde	de	1793	à	1794,	puis	enfin	c’est	au	tour	du	Directoire	qui	est	mis	en	place	de	1795	à	1799	:	c’était	un	régime	très	conservateur	dont	le	pouvoir	était	entre	les	mains	des	plus	riches.	Avec	son	coup	d’État	le	9	Novembre	1799,	Napoléon	Bonaparte	semble	avoir	mis	fin	à	la	Révolution
Française,	mais	elle	reste	cependant	très	divisée.	Comment	Napoléon	1e	cherche-t-il	à	réconcilier	les	Français	tout	en	consolidant	les	principes	de	1789	?	Nous	verrons	dans	un	premier	temps	le	rétablissement	de	l’ordre	et	de	la	paix	sur	le	territoire	français	et	dans	un	deuxième	temps,	nous	analyserons	les	différents	aspects	du	code	civil.								D’une
part,	Napoléon	Bonaparte	met	en	place	un	régime	politique	autoritaire	qui	va	permettre	de	rétablir	l’ordre	et	la	paix	dans	le	Pays,	mais	qui	conserve	néanmoins	certains	acquis	de	la	Révolution.								D’abord,	le	général	Bonaparte	nomme	un	préfet	dans	chaque	département.	D’une	part,	ces	préfets	ont	pour	mission	de	garantir	la	paix	sur	le	territoire,
par	exemple	ils	surveillent	toute	forme	d’opposition	au	régime.	D’autre	part,	ils	doivent	préserver	l’ordre	public,	notamment	avec	les	missions	de	police.	De	plus,	ils	doivent	assurer	des	missions	dans	d’autres	domaines,	dans	le	domaine	économique,	le	préfet	se	doit	d’assurer	la	rentrée	des	impôts.	Dans	le	domaine	militaire,	il	se	doit	de	s’occuper	de	la
levée	de	la	conscription,	ou	en	d’autres	termes	le	service	militaire.	Enfin,	dans	le	domaine	économique,	il	se	doit	de	veiller	au	libre-commerce	qui	est	une	condition	indispensable	à	la	population.	En	l’occurrence,	ce	commerce	va	être	facilitée	par	la	création	d’une	monnaie	unique	en	1803	:	le	franc	germinal,	dans	le	souci	d’unifier	le	commerce.	Nous
voyons	bien	ici	que	la	liberté	individuelle	d’entreprise	revoit	le	jour	:	c’est	la	loi	de	Chapelier	de	1791.									Ensuite,	un	seul	homme	contrôle	dès	lors	l’ordre	politique	français.	Cette	volonté	de	stabilité	s’appuie	aussi	sur	le	retour	de	la	paix,	notamment	avec	l’Église.	En	effet,	en	1801	un	accord	est	signé	entre	le	Pape	Pie	VII	et	le	Premier	Consul
Napoléon	Bonaparte	:	c’est	le	concordat.	Il	reconnaît	que	la	religion	catholique	est	celle	«	d’une	grande	majorité	de	Français	»	et	laisse	à	l’État	le	soin	de	nommer	les	évêques	(dont	il	assure	en	contrepartie	l’entretien).	Ainsi,	ce	concordat	a	pour	but	d’atténuer	les	tensions	entre	les	Catholiques	et	l’État	et	de	les	réconcilier,	puisqu’ils	ont	été	humiliés
par	la	Terreur	Montagnarde	et	la	constitution	civile	du	clergé.	Dans	ce	cas,	nous	voyons	bien	la	volonté	de	conserver	les	principes	révolutionnaires	car	en	effet	la	liberté	religieuse	de	la	DDHC	(Déclaration	des	Droits	de	l’Homme	et	du	Citoyen)	de	1789	retrouve	sa	place,	comme	par	exemple	la	libre	religion	ou	encore	la	liberté	de	culte.								Enfin,	en
1802	Napoléon	Bonaparte	met	en	place	les	premiers	lycée	d’État	afin	de	former	des	fonctionnaires	efficaces	et	obéissants.	De	plus,	pour	fidéliser	encore	plus	son	régime,	il	institue	la	légion	d’honneur	afin	de	récompenser	les	mérites	civiles	et	militaires	des	Français.	Mais	il	se	rallie	aussi	aux	nobles	émigrés	de	la	Révolution,	il	les	rappellent	et	les
embauchent	dans	son	administration	:	ce	qui	symbolise	sa	volonté	de	réconcilier	le	territoire.								D’autre	part,	sa	plus	grande	œuvre	reste	la	création	du	code	civile	en	1804,	année	durant	laquelle	Napoléon	1e	est	sacré	Empereur.	C’est	un	promulgué	par	Napoléon	1e	qui	rassemble	et	unifie	les	règles	de	droit	civil	en	France.	Uniquement	disponible
sur	LaDissertation.com
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